
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
 

 

 

 

        

          

       

      

       

        

          

      

                                                      
 

 

Avis sur  les règles  
Note d’orientation   
RĻŬƋĺs Ķĺ Ƌ’OCRCƏM  

Personne-ressource 

Erica Young 

Avocate aux politiques, 

Politique de réglementation des membres 

Téléphone : 416 646-7211 

Courriel : eyoung@iiroc.ca 

DĺstŹƒĞtĞŹƌĺs ğ Ƌ’Źƒtĺƌƒĺ .  

Affaires juridiques et conformité  

Détail  

Haute direction  

Institutions  

Opérations  

Pupitre de  négociation  

NO-2200-20-001 

Le 1 juin 2020 

Partage des bureaux 

Récapitulatif 

LĞ ƥƌļsĺƒtĺ ƒƙtĺ Ķ’ƙƌŹĺƒtĞtŹƙƒ s’ĞĶƌĺssĺ Ğu courtier membre (le courtier) qui partage des bureaux 

avec une autre entité de services financiers1. L’OCRCƏM est conscient du fait que les normes 

mentionnées ci-après peuvent être difficiles à appliquer dans le cadre de certains arrangements, 

ƒƙtĞƑƑĺƒt ƋƙƌsƧuĺ Ƌĺ ĬƙuƌtŹĺƌ ğ Ķĺ ƒƙƑīƌĺux ƌĺƥƌļsĺƒtĞƒts ƧuŹ sƙƒt ĞussŹ Ķĺs ĺƑƥƋƙyļs Ķĺ Ƌ’Ğutƌĺ 

entité de services financiers, ou lorsqu’ŹƋ ƙńńƌĺ Ķĺs sĺƌvŹĬĺs Ķ’ĺxļĬutŹƙƒ Ķ’ƙƌĶƌĺs sans conseils. Nous 

nous attendons à ce que le courtier établisse des politiques et procédures qui sont adaptées à son 

ƑƙĶĻƋĺ Ķ’ĞńńĞŹƌĺs et cadrent avec les objectifs mentionnés dans la présente note. Cependant, il doit 

s’Ğssuƌer de respecter les ĺxŹŬĺƒĬĺs Ķĺ Ƌ’OCRCƏM ļƒƙƒĬļĺs ğ Ƌ’ĞƌtŹĬƋĺ 22162. 

1  SĺƋƙƒ ƋĞ ĶļńŹƒŹtŹƙƒ Ķƙƒƒļĺ Ğu ƥĞƌĞŬƌĞƥŶĺ 2216(1) Ķĺs RĻŬƋĺs Ķĺ Ƌ’OCRCƏM/ 

2  DĞƒs ƋĞ ƥƌļsĺƒtĺ ƒƙtĺ Ķ’ƙƌŹĺƒtĞtŹƙƒ, tƙus Ƌĺs ƌĺƒvƙŹs sƙƒt Ķĺs ƌĺƒvƙŹs Ğux RĻŬƋĺs Ķĺ Ƌ’OCRCƏM, ğ ƑƙŹƒs Ķ’ŹƒĶŹĬĞtŹƙƒ
	
contraire.  
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L’ƙīƅĺĬtŹń des règles relatives au partage des bureaux est de veiller à ce que les clients sachent 

exactement avec quelle entité ils traitent lorsque leur courtier partage des bureaux avec une autre 

institution financière. 

1.  Services téléphoniques  

Uƒ ĬƙuƌtŹĺƌ ƥĺut ĞvƙŹƌ Ƌĺ ƑĽƑĺ ƌļĬĺƥtŹƙƒƒŹstĺ Ƨu’uƒĺ Ğutƌĺ ĺƒtŹtļ Ķĺ sĺƌvŹĬĺs ńŹƒĞƒĬŹĺƌs/ CĺƥĺƒĶĞƒt, 

les clients doivent comprendre ĬƋĞŹƌĺƑĺƒt ĞvĺĬ ƧuĺƋƋĺ ĺƒtŹtļ ŹƋs tƌĞŹtĺƒt ƋƙƌsƧu’ŹƋs tļƋļƥŶƙƒĺƒt ĬŶĺz Ƌĺ 

courtier ou à Ƌ’Ğutƌĺ ĺƒtŹtļ/ Nƙus ƌĺĬƙƑƑĞƒĶƙƒs Ķĺ tĺƒŹƌ uƒ ƌļƥĺƌtƙŹƌĺ tļƋļƥŶƙƒŹƧuĺ ĶŹstŹƒĬt ƥƙuƌ 

chaque entité. 

2.  Enseignes  

En vertu du paragraphe 2216(8), les dénominations sociales utilisées par le courtier et chacune des 
autres entités de services financiers ĶĞƒs Ƌ’ĺxĺƌĬŹĬĺ Ķĺ Ƌĺuƌs ĞĬtŹvŹtļs ƌĺsƥĺĬtŹvĺs ĶƙŹvĺƒt Ľtƌĺ ĞńńŹĬŶļĺs 
dans un endroit bien en vue. Le courtier peut aussi afficher la dénomination ƙu Ƌ’ĞƥƥĺƋƋĞtŹƙƒ 
commerciale sous laquelle toutes les entités qui se partagent les bureaux exercent leurs activités. 
Il ƒ’ĺst ƥĞs tĺƒu Ķ’ĞńńŹĬŶĺƌ Ƌĺ ƒƙƑ Ķĺ tƙus Ƌĺs ƌĺƥƌļsĺƒtĞƒts Ķĺ ĬŶĞƧuĺ ĺƒtŹtļ/ 

3.  Lieux physiques  

IƋ ƒ’ĺst ƥĞs nécessaire Ķ’ĞvƙŹƌ Ķĺs ĺƒtƌļĺs ĶŹstŹƒĬtĺs. Nous recommandons toutefois que 

les ƌĺƥƌļsĺƒtĞƒts, ĺƑƥƋƙyļs ƙu ƑĞƒĶĞtĞŹƌĺs ƌĺsƥĺĬtŹńs Ķu ĬƙuƌtŹĺƌ ĺt Ķĺ Ƌ’Ğutƌĺ ĺƒtŹtļ Ķĺ sĺƌvŹĬĺs 

financiers s’ŹƒstĞƋƋĺƒt dans des zones distinctes si les ressources et Ƌ’ŹƒńƌĞstƌuĬtuƌĺ Ƌĺ permettent. 

Cela permet : 

  de limiter  la conńusŹƙƒ ƥ ƙssŹīƋĺ ĶĞƒs  Ƌ’ĺsƥƌŹt  Ķĺs ĬƋŹĺƒts-   

  Ķ’Ğssuƌĺƌ  ƋĞ ƥƌƙtĺĬtŹƙƒ  des renseignements  personnels  et la confidentialité des  dossiers.  

4.  Confidentialité  des dossiers  

Lĺ ĬƙuƌtŹĺƌ ĶƙŹt ƑĞŹƒtĺƒŹƌ Ķĺs ĬƙƒtƌƜƋĺs ğ Ƌ’ļŬĞƌĶ Ķĺs ĶƙssŹĺƌs Ķĺ sĺs ĬƋŹĺƒts Ķĺ sorte Ƨuĺ Ƌ’Ğutƌĺ ĺƒtŹtļ 

Ķĺ sĺƌvŹĬĺs ńŹƒĞƒĬŹĺƌs ĞvĺĬ ƋĞƧuĺƋƋĺ ŹƋ ƥĞƌtĞŬĺ Ķĺs īuƌĺĞux ƒ’y ĞŹt ƥĞs ĞĬĬĻs/ S’ŹƋ ƥĞƌtĞŬĺ ĞussŹ Ķu 

ƑĞtļƌŹĺƋ ŹƒńƙƌƑĞtŹƧuĺ ĺt Ķĺs ƋƙŬŹĬŹĺƋs ĞvĺĬ Ƌ’Ğutre entité, il ĶƙŹt s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ des protocoles de 

confidentialité permettent de séparer les fichiers de ses clients de Ĭĺux Ķĺ Ƌ’Ğutƌĺ ĺƒtŹtļ/ 

5.  Surveillance  

DĞƒs ĬĺƌtĞŹƒs tĺƌƌŹtƙŹƌĺs, Ƌĺs ĞutƙƌŹtļs ĺƒ vĞƋĺuƌs ƑƙīŹƋŹĻƌĺs ƥĺƌƑĺttĺƒt Ƨu’uƒ ĶŹƌŹŬĺĞƒt avec privilège 

de négociation sƙŹt ĺƑƥƋƙyļ ğ ƋĞ ńƙŹs ƥĞƌ uƒ ĬƙuƌtŹĺƌ ĺt ƥĞƌ uƒĺ ĺƒtŹtļ Ķĺ sĺƌvŹĬĺs ńŹƒĞƒĬŹĺƌs ƧuŹ ƒ’ĺst 

pas un courtier3. Un tel dirigeant peut être nommé surveillant pour les deux entités. Dans Ķ’Ğutƌĺs 

territoires, la surveillance doit être exercée par des personnes différentes. Dans chaque cas, le 

surveillant peut travailler directement sur place ou non. 

3 	  Les  dispositions des  RĻŬƋĺs Ķĺ Ƌ’OCRCƏM ƧuŹ sĺ ƌĞƥƥƙƌtĺƒt ğ Ƌ’ŹƒsĬƌŹƥtŹƙƒ Ķĺ ƥĺƌsƙƒƒĺs ƥŶysŹƧuĺs  employées par deux 
entités  sĺ tƌƙuvĺƒt ğ Ƌ’ĞƌtŹĬƋĺ  2554.    
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Un surveillant doit consacrer suffisamment de temps à la surveillance de la succursale. La Règle 3900 

énonce les exigences précises à cet égard. Le surveillant a aussi Ķ’Ğutƌĺs ƌĺsƥƙƒsĞīŹƋŹtļs, ƒƙtĞƑƑĺƒt 

en ce qui concerne : 

  la confidentialité  des dossiers des  clients;   

  la séparation  des dossiers et d es activités;   

  les personnes inscrites employées par les deux e ntités;  

  les personnes inscrites qui doivent  exercer  uniquement  les  activités  pour lesquelles elles  sont  
inscrites.   

Les entités qui se partagent des bureaux peuvent aussi avoir le même ƌĺsƥƙƒsĞīƋĺ Ķĺ Ƌ’ĞĶƑŹƒŹstƌĞtŹƙƒ 

ĬŶĞƌŬļ Ķĺ ƋĞ suƌvĺŹƋƋĞƒĬĺ ŬļƒļƌĞƋĺ Ķĺs īuƌĺĞux/ IƋ ƒ’ĺst ƥĞs ƒļĬĺssĞŹƌĺ Ƨuĺ Ĭĺttĺ ƥĺƌsƙƒƒĺ sƙŹt ŹƒsĬƌŹtĺ, 

mais elle doit surveiller les pratiques commerciales et veiller à ce que le courtier se conforme aux 

exigences. 

6.  Cartes professionnelles  

L’ĞƌtŹĬƋĺ 2216 comporte aussi des exigences ğ Ƌ’ļŬĞƌĶ des employés qui travaillent à la fois pour un 

courtier membre et une autre entité de services financiers. En ce qui concerne les personnes inscrites 

à la fois dans le secteur des valeurs mobilières et le secteur des assurances, les lois provinciales 

renferment des dispositions qui diffèrent quant ğ Ƌ’usĞŬĺ Ķĺ ĬĞƌtĺs ƥƌƙńĺssŹƙƒƒĺƋƋĺs ĶƙuīƋĺ ńĞĬĺ ƙu 

de ĬĞƌtĺs ƥƌƙńĺssŹƙƒƒĺƋƋĺs ĶŹstŹƒĬtĺs/ Lĺ ĬƙuƌtŹĺƌ ĶƙŹt s’Ğssuƌĺƌ Ķĺ ƌĺsƥĺĬtĺƌ Ƌĺs lois applicables4, dont 

celles qui régissent les secteurs des valeurs mobilières et des assurances. 

LƙƌsƧu’une personne inscrite est employée à la fois par un courtier et par une autre entité de services 

ńŹƒĞƒĬŹĺƌs, ƒƙus ƋuŹ ƌĺĬƙƑƑĞƒĶƙƒs Ķ’ĞvƙŹƌ Ķĺs ĬĞƌtĺs professionnelles double face. 

7.  Employés communs   

Les adjoints aux ventes ou les autres employés (hormis le réceptionniste, le responsable de 

Ƌ’ĞĶƑŹƒŹstƌĞtŹƙƒ ƙu Ƌĺs suƌvĺŹƋƋĞƒts ƑĺƒtŹƙƒƒļs ĬŹ-dessus) devraient travailler soit pour le courtier, 

soit pour Ƌ’Ğutƌĺ ĺƒtŹtļ uƒŹƧuĺƑĺƒt, ƥƋutƜt Ƨuĺ Ķ’accomplir des tâches pour les deux. Si les 

circonstances le justifient, certaines personnes devraient signer des ententes de confidentialité. 

8.  Dispositions applicables  

LĞ ƥƌļsĺƒtĺ ƒƙtĺ Ķ’ƙƌŹĺƒtĞtŹƙƒ sĺ ƌĞƥƥƙƌtĺ Ğux ĶŹsƥƙsŹtŹƙƒs suŹvĞƒtĺs Ķĺs RĻŬƋĺs Ķĺ Ƌ’OCRCƏM . 

  article  2216;  

  Règle  3900.  

9.  Documents  connexes  

LĞ ƥƌļsĺƒtĺ ƒƙtĺ Ķ’ƙƌŹĺƒtĞtŹƙƒ ĺst ĞussŹ ƥuīƋŹļĺ ĶĞƒs Ƌ’AvŹs Ķ’ĞƥƥƌƙīĞtŹƙƒ/Ķĺ ƑŹsĺ ĺƒ Ƥuvƌĺ 20-007 – 
!vŹs Ķ’ĞƥƥƌƙīĞtŹƙƒ/Ķĺ ƑŹsĺ ĺƒ Ƥuvƌĺ – Pƌƙƅĺt Ķ’ĺxĞƑĺƒ Ķĺs ƒƙtĺs Ķ’ƙƌŹĺƒtĞtŹƙƒ Ķu Ŭƌƙuƥĺ 1/ 

4  Selon la définition donnée  au paragraphe  1201(2).  
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